
 

COMITÉ DE BON VOISINAGE DU PONT JACQUES-CARTIER  
Suivi des travaux réalisés au pont Jacques-Cartier (Secteur Montréal) 

 

COMPTE RENDU 
Réunion tenue le mardi 28 novembre 2017 (19h)  
Centre St-Pierre, 1212, rue Panet, Montréal (QC) H2L 2Y7 

Représentants présents 
LES PONTS JACQUES CARTIER CHAMPLAIN INCORPORÉE (PJCCI) 

+ Manon Leroux, Directrice, Projets 
+ Julie Paquet, Directrice, Communications  
+ José-Luis Mosquera, Ingénieur, Construction 
+ Vincent Guimont-Hébert, Ingénieur, Environnement et responsabilité sociale d’entreprise 
+ Cathy Beauséjour, Conseillère, Communications 

CONSORTIUM WSP-CIMA+ (WSC) 
+ Yannick Lafleur, Surveillant de chantier 
+ Guy Lemay, Surveillant de chantier 

VILLE DE MONTRÉAL (VdM) 
+ Pierre-André Volcy, Technicien en contrôle de bruit, Division permis et inspection 
+ Céline Provost, Communications 

SPVM – POSTE DE QUARTIER CENTRE-SUD (SPVM) 
+ Christophe Van-Eyck, Agent, Poste de quartier 22  

SENTIER URBAIN 
+ Pierre Dénommé, Directeur général 

SPECTRE DE RUE  
+ Pascal Chalifoux, Travailleur de rue 

Début de la rencontre  
INTRODUCTION PAR JULIE PAQUET 
La modératrice ouvre la réunion et souhaite la bienvenue à tous les participants. Elle rappelle le 
mandat du comité et les objectifs de la rencontre : faire un suivi des travaux complétés et projetés 
et présenter les partenariats avec le milieu. La rencontre offre également un espace d’échanges 
avec les participants.  

Chaque intervenant se présente aux membres du comité et aux citoyens.  

Suivi sur les travaux  
PRÉSENTATION PAR MANON LEROUX (le contenu complet de la présentation de Manon 
Leroux est disponible au www.JacquesCartierChamplain.ca à la rubrique Espace citoyen) 
Manon Leroux présente les prochains travaux qui seront réalisés sur la structure d’acier du pont 
Jacques-Cartier entre la rue Sainte-Catherine et le boulevard De Maisonneuve. Elle indique sur 
une carte les zones de mobilisation de l’entrepreneur.  

Elle explique que le contrat vient d’être adjugé à l’entrepreneur et que ce dernier commencera à 
se mobiliser à la mi-décembre. Aucune activité ne sera réalisée pendant la période des Fêtes. En 
janvier, l’entrepreneur complètera sa mobilisation et débutera les travaux préparatoires à 
l’installation des enceintes acoustiques. À compter de la fin février, la zone de travaux devrait être 

http://www.jacquescartierchamplain.ca/
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protégée par une enceinte acoustique et ce, jusqu’à la fin du chantier en janvier 2019. Manon 
Leroux présente globalement la nature des travaux qui seront réalisés. 

Manon Leroux expose ensuite les mesures de gestion du bruit qui seront appliquées lors du 
chantier qui débute sous peu. Ces mesures se basent sur les observations tirées des sonomètres 
installés lors des travaux effectués en 2016-2017.  

Elle indique que des zones plus sensibles ont été déterminées et que des sonomètres seront ainsi 
installés à deux endroits près du chantier. Elle décrit ensuite les mesures de traitement acoustiques 
qui seront mises en place. Elle présente des coupes du pont, des enceintes et des murs 
acoustiques qui ont été exigés au contrat de l’entrepreneur. Elle ajoute que PJCCI a mis des 
exigences plus nombreuses quant à la gestion du bruit au contrat de l’entrepreneur. Elle présente 
ensuite une modélisation qui démontre la différence de répercussion du bruit entre les travaux 
réalisés sans mesure d’atténuation du bruit et avec l’application des mesures d’atténuation du bruit 
prévues.  

Elle expose ensuite les prévisions de travaux de nuit et d’entraves à la circulation sur le pont et sur 
le réseau local : De Maisonneuve, Campion, Viger et Notre-Dame. 

Manon Leroux fait finalement le point sur l’avancement des travaux de clôture qui sont actuellement 
en cours d’installation près de deux résidences situées à proximité du chantier réalisés l’an dernier. 

Période d’échanges  

INTERVENTION RÉPONSE 

Léo Pelletier demande si les enceintes 
acoustiques ont déjà été installées à 
Longueuil? 

On indique que les travaux viennent tout juste de 
débuter et que les enceintes seront installées fin 
janvier à Longueuil. Un suivi sera effectué lors du 
prochain comité de bon voisinage en février. 

Léo Pelletier demande si on a de 
nouvelles images du projet 
d’aménagement sous le pont et quand 
les travaux seront réalisés. 

Julie Paquet indique que l’on est à l’étape de 
préparation des appels d’offres pour les 
concepteurs. Nous visons toujours à ce que les 
travaux débutent en 2020. 

Jean Bernard Gingras souhaite que 
PJCCI sensibilise les entrepreneurs 
quant aux nuisances causées par les 
alarmes de recul des camionneurs qui 
effectuent des livraisons de nuit. Il 
demande également qu’une attention 
soit portée à la disposition de l’éclairage 
sur le chantier de façon à éviter d’éblouir 
les gens qui habitent à proximité. Il 
ajoute qu’il a fréquemment porté plainte 
à la Ville de Montréal à propos de 
l’éclairage au skatepark.  
 

Pierre-André Volcy indique qu’il est possible d’avoir 
des alarmes moins bruyantes sur les véhicules.   
Guy Lemay indique que les alarmes de recul moins 
bruyantes peuvent être utilisées sur les chantiers 
de nuit depuis un récent changement aux normes 
CSST. Ces exigences ont été incluses au plan de 
gestion de bruit de l’entrepreneur. Il ajoute qu’une 
attention sera apportée à la disposition des 
appareils d’éclairage de chantier. 
Céline Provost indique qu’elle effectuera un suivi à 
propos de l’éclairage du skatepark avec  
M. Gingras. 

Jean Bernard Gingras demande si les 
travaux d’acier font partie du projet 
d’aménagement de la Ville de Montréal. 
 
 

Julie Paquet rappelle que les travaux d’acier sont 
des travaux de PJCCI qui sont réalisés sur la 
structure actuelle du pont. Elle indique que PJCCI a 
également un projet d’aménagement d’un parc en 
dessous du pont mais que ces deux projets ne font 
pas partie des travaux de la Ville de Montréal. 
Céline Provost indique que le projet de la Ville de 
Montréal est en attente des orientations de la 
nouvelle administration municipale. 
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Léo Pelletier demande si le projet 
d’aménagement de PJCCI est aussi 
affecté par la nouvelle administration 
municipale. 

Julie Paquet indique que non pour le moment. 

Victor Balsis demande si l’escalier 
présenté lors du dernier comité sera 
réalisé en 2020 ou cet automne comme 
prévu. 

Julie Paquet indique que le projet ne sera pas 
réalisé cet automne. PJCCI révise actuellement le 
projet. 

Léo Pelletier et Victor Balsis demandent 
s’il y aura d’autres consultations sur les 
travaux d’aménagement de la Ville et 
quand on peut s’attendre d’avoir des 
développements.  

Céline Provost indique qu’il devrait y avoir plus 
d’information en avril sur le projet. 

Une citoyenne réclame plus de sécurité 
pour les piétons à l’intersection Sainte-
Catherine et de Lorimier. S’en suit un 
échange qui implique plusieurs 
participants.  

Céline Provost effectuera un suivi de la plainte de 
la citoyenne. 

Suivi sur les partenariats 

Bilan de fin de saison de Sentier Urbain 
PRÉSENTATION DE PIERRE DÉNOMMÉ 

Pierre Dénommé indique que Sentier urbain est un organisme de verdissement social qui travaille 
avec les populations marginalisées. Un des jardins créés par l’organisme se situe sur les terrains 
de PJCCI, au Nord-Ouest du boulevard De Maisonneuve, près du pont Jacques-Cartier. Sentier 
urbain travaille en partenariat avec PJCCI depuis six ans. M. Dénommé indique être fier de la 
transformation et de l’implication sociale qui en résulte. 

Les activités sur le terrain se déroulent de mai à octobre entre 7 h et 18h. Un comité formé de trois 
résidents s’occupe des heures d’ouvertures et de la sécurité du site. 

Au cours de la dernière saison, Sentier urbain a notamment accueilli des activités de mobilisation 
d’employés, de mobilisation citoyenne et de bénévolat entrepreneurial. Un partenariat établi avec 
le programme TAPAJ a permis de procéder à divers travaux pendant 25 semaines. 

Les jeunes collègues de la serre du Quartier Nourricier ont participé à l’entretien de la pépinière et 
à la réorganisation de la platebande de production. Ils furent impliqués dans le développement du 
jardin en contribuant, par exemple, à l’implantation d’un bassin et à la création d’un potager/verger 
en pots. 

Les objectifs de plantation du programme de subvention Éco Action ont été largement atteints avec 
la plantation de 60 arbres & arbustes et 474 vivaces. 

Le volet production prend de l’ampleur. Plusieurs arbustes issus de la BioPoliPépinière ont été 
plantés dans les jardins et autres projets de verdissement. Cet espace de multiplication offre des 
plateaux de travail intéressants/productifs tout au long de la saison. Dans une optique 
d’optimisation, la platebande de production fut en partie réaménagée.  

Au total, 77 activités ont été réalisées à la BioPoliPépinière cet été, entre le 27 juin et le 31 août et 
ont permis d’accueillir 1350 enfants. Des activités de classe nature ont également été réalisées à 
l’hiver et à l’automne 2017 et ont permis d’accueillir 170 élèves. 

Fin de la séance 
La séance du comité se termine à 20h00. Le compte-rendu de la séance sera disponible sur le site 
Web de PJCCI au www.JacquesCartierChamplain.ca sur la page Espace citoyen. 

http://www.jacquescartierchamplain.ca/
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La prochaine séance du comité se tiendra le 6 février 2018 à 19h, au Centre St-Pierre. 

Pour toute question, les citoyens, commerçants et usagers peuvent communiquer avec l’équipe de 
PJCCI d’ici là : 

+ 450 651-8771 
+ communications@pjcci.ca 

Pour rester informé des travaux, la communauté peut s’inscrire à l’alerte « Jacques-Cartier » via le 
site Web de PJCCI ou suivre le compte Twitter @pontJCBridge. 

Des avis aux résidents seront distribués par la poste lorsque l’échéancier des travaux sera plus 
précis. 

Atelier optionnel par Spectre de rue 
PRÉSENTATION DE PASCAL CHALIFOUX 

Les participants qui le souhaitent sont invités à demeurer dans la salle afin d’assister à une 
formation sur les enjeux liés à la présence de seringues et de toxicomanes avec Pascal Chalifoux, 
travailleur de rue de Spectre de rue. Plusieurs participants assistent avec grand intérêt à cet atelier 
qui leur permettra de réagir plus adéquatement en présence de toxicomanes. 


